












I L’association Regards Citoyens a dressé la liste des 94 députés et 72 sénateurs 
actuellement en mandat n'exerçant que leur mandat de parlementaire et aucun autre 
mandat local : http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API 
II Les trois quarts des députés cumulent les mandats, le Monde.fr, 
http://www.lemonde.fr/politique/article/2012/06/27/les-trois-quarts-des-deputes-c
umulent-les-mandats_1725264_823448.html#xtor=EPR-32280552-[NL_Legislative
s_gratuite]- 20120627-[liste] 
III Au Sénat, les cumulards tournent en rond dans le local, Libération, 28 juin 2012 : 
http://www.liberation.fr/politiques/2012/06/28/au-senat-les-cumulards-tournent-e
n-rond-dans-le-local_829954
IV Paul Quilès, Rejet de la loi Hadopi : où étaient les 541députés absents ?, Rue89, 11 
avril 2009 : 
http://www.rue89.com/2009/04/11/rejet-de-la-loi-hadopi-ou-etaient-les-541-depute
s-absents
V Le cumul des mandats, une exception française, Le Monde ; 6 août 2012 : 
http://www.lemonde.fr/politique/article/2012/08/06/le-cumul-des-mandats-une-exc
eption-francaise_1742853_823448.html
VI Enquête réalisée par l’Ifop pour Acteurs Publics en mai 2012.
VII Les registres des assemblées sont disponibles sur leur site internet : 
http://www.senat.fr/role/groupes_interet.html et 
http://www.assemblee-nationale.fr/representants-interets/index.asp
VIII En juillet dernier tout comme ils l'avaient déjà fait en décembre 2011, les 
parlementaires ont rejeté un amendement présenté  par le député Charles de Courson 
qui prévoyait de soumettre à l'impôt sur le revenu la part de l'indemnité représentative 
de frais de mandat qui n'est pas utilisée à des fins professionnelles ce qui aurait 
conduit les députés à justifier une partie de leurs dépenses.
IX Foire aux petites mains à l’Assemblée nationale, Libération, 18 juillet 2012
X Jean-Pierre Bel a décidé, dès l'automne 2011, de répartir l'intégralité des 58 millions 
d'euros de la réserve parlementaire entre les différents groupes.
XI Article 6 de la proposition de loi de François de Rugy (EELV) relative à la 
transparence de la vie publique et à la prévention des conflits d’intérêts (19 octobre 
2011).
XII Déclaration pour l’ouverture et la transparence parlementaire (traduction française : 
Regards Citoyens) :  www.openingparliement.org
XIII Transparency France, reprend ici les propositions formulées par la Sunlight 
Foundation : http://publicmarkup.org/
XIV Proposition numéro 39 de la Déclaration pour l’ouverture et la transparence 
parlementaire (traduction française : Regards Citoyens) : 
www.openingparliement.org
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Nous souhaitons également 
remercier l’association 
Regards Citoyens 
qui a partagée son expertise 
sur les problématiques liées à 
l’ « Open Data ».

Pour en savoir plus sur les combats 
de Transparency International France 
contre la corruption :
 
www.transparence-france.org 

Pour plus d’information 
sur ce document de travail  
n’hésitez pas à contactez 
Transparency International France
à l’adresse suivante : 
contact@transparency-france.org
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